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Vaccination et plus de 16 ans

Par Valison, le 02/09/2021 à 13:22

Bonjour

Mon fils a 17 ans et fait sa rentrée en lycée. Que faire contre la vaccination qui s annonce
sachant qu il est encore mineur mais a plus de 16 ans? Est il possible de se positionner en
tant que responsable légal face à l établissement?

Cordialement

Par youris, le 02/09/2021 à 13:35

bonjour,

à ma connaissance, la vaccination contre le covid19 n'est pas obligatoire pour les lycéens et
ne s'annonce pas selon le site de l'éducation nationale ci-dessous :

covid19-la-vaccination-des-12-18-ans

sans doute une information trouvée sur les réseaux sociaux.

salutations

Par jodelariege, le 02/09/2021 à 13:36

bonjour 

des réponses ci dessous:

https://www.education.gouv.fr/covid19-mesures-pour-les-ecoles-colleges-et-lycees-modalites-
pratiques-continuite-pedagogique-et-305467

Par Marck.ESP, le 02/09/2021 à 13:41

https://www.education.gouv.fr/covid19-la-vaccination-des-12-18-ans-323573


Bonjour

Un autre lien

https://www.aide-sociale.fr/protocole-sanitaire-ecoles/
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